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4EME ETAGE : SITUATION PROJETEE
APPARTEMENT 4 - DUPLEX

| METRE 2 METRES

_:l ARCHITECTURE & INTERIEURS CHANTIER Av. Adolphe Lacomblé 90 DATE PLAN n®
DEMOLITION 1030 Schaerbeek 22/03/2018
il 16
LEGENDE CHAUFFAGE ET VENTILATION CONSTRUCTION I:l mo.  Mret Mme Tori Paul ECHELLE
® Ch. de la Grande Espinette 170 1/50
[IITTTTT1T1] RADIATEUR EXISTANT NOUVELLE N I, I, 1640 Rhode st Genése
MAGONNERIE N INDICE
NOUVEAU RADIATEUR HORIZONTAL L L TITRE
NOUVEAU
BETON 4EME ETAGE
NOUVEAU RADIATEUR VERTICAL Rue de la gare 3 B — 1040 Bruxelles .
CONSTRUCTION g Tél :+32(0)27355910 crearte@me.com VUE EN PLAN : SITUATION PROJETEE
STRUCTURE BOIS
TUBAGE VENTILATION Le plan reste la propriété de CREARTE sprl, et ne peut étre utilisé, copié ou modifié par tiers sans autorisation écrite.Toutes les mesures sont a

NOUVELLE n ) . N . Y
CLOISON LEGERE E contréler sur place par les entrepreneurs. Toutes divergence est a signaler a CREARTE. Au cas contraire, la responsabilité de CREARTE ne
pourra étre engagée. Si CREARTE n'assume pas contractuellement la surveillance des travaux, aucune reponsabilité ne pourra lui étre imputée.




